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Concerne : 	remarques sur le site no 1223-015, commune de Bioley-Orjulaz (lieu-dit : La Ripe)


	de l’adaptation du plan directeur des carrières - PDCAR 2 – projet d’automne 1997








Mesdames, Messieurs,





A la suite de la consultation des documents cités ci-dessus, nous vous faisons part avec notre plus grande conviction de nos remarques et préoccupations à propos du site no 1223-015.





Nous aimerions vous faire part d’une énorme lacune qui a très certainement permis l’adoption de ce site lors du premier PDCAR 1991. En effet, le quartier de « La Repaz » de 18 villas, construites en 1988 ne figure pas sur la carte du plan directeur. Ce dernier aurait dû, en effet, selon l’art. 6 (Forme) de l'ONT, faire apparaître les constructions et installations existantes.





Il va sans dire que, toujours selon les principes régissant l’aménagement du territoire, le Conseil d’Etat n’aurait jamais permis la création d’un quartier de villas jouxtant une gravière, ceci dans le but de le préserver des atteintes nuisibles et incommodantes, telles que la pollution de l’air (poussières et gaz d’échappement liés à l’extraction et au transport), le bruit et les trépidations. Ne doit-on pas attendre de la réciprocité ? Et simplement retenir que dans l’intervalle, les contraintes ont augmenté (présence de villas à proximité immédiate), et exclure tout bonnement ce site du PDCAR.





Nous constatons que le site était inscrit en seconde priorité dans l’ancien PDCAR. Cela signifie donc qu’il existait certaines contraintes qui ne permettaient pas d’exploiter ce site sans autres. Selon le projet du PDDEM ce site est considéré comme formant le «premier plan du village de Bioley-Orjulaz dont la qualité justifie une attention particulière ». On ne saurait donc, au vu des points susmentionnés, d’un seul coup, changer la priorité de seconde en première sans pouvoir le justifier par des arguments valables.





Sur les cartes de l’ancien et du nouveau PDCAR, nous constatons que le secteur en cause est toujours dessiné en jaune; ce qui signifie qu’il s’agit d’un secteur à contraintes. Nous pensons que ces contraintes existent encore aujourd’hui et qu’elles ont même augmenté. Comme dit plus haut, pour placer le site en première priorité, il faudra que l’on puisse nous démontrer que les contraintes ont disparu. Sur ce point nous nous permettons d’insister pour obtenir des preuves que ces contraintes ont réellement disparu. De plus, nous constatons que le bureau ayant travaillé à la modification du PDCAR est le bureau de M. Pierre Blanc qui est lui-même le mandataire de l’Etat de Vaud et également des exploitants de la gravière de Bioley-Orjulaz. Lorsque M. Pierre Blanc nous a informés, dans le cadre d’une réunion de quartier sur le site concerné, de la prochaine extension de la gravière, il nous a, par la même occasion, clairement annoncé qu’il modifierait le PDCAR. En conséquence, nous nous permettons donc de douter de son impartialité et d’exiger qu’une étude rigoureuse soit menée par un bureau indépendant.





Comme vous le savez, la tendance actuelle est à la diminution de la consommation de gravier dans le canton de Vaud ; à cela s’ajoute une quantité de gravier de récupération des futurs chantiers de percement des NLFA. C’est un élément qui, en toute logique, devrait conduire à éliminer les gravières en seconde priorité (qui ne sont plus nécessaires), plutôt que de les classer en première priorité !





Autre point préoccupant : l’eau ! Savez-vous que ce site se trouve directement sur la nappe phréatique des sources de la Molomba qui alimente en eau de boisson les communes de Bussigny, Daillens et Penthalaz ? Qu’en extrayant le gravier qui est la base filtrante de la nappe, il a été constaté que le niveau des eaux monte suite à une diminution de la perméabilité globale du remplissage du sillon ? Cette diminution de perméabilité est à attribuer à l’exploitation des graviers sous la nappe et qui ont été remplacés par des matériaux de remblai très peu perméables. Peut-on encore concevoir une telle exploitation sur le site, tout en tenant compte des exigences de la loi sur la protection des eaux ?





Comme mentionné dans le point ci-dessus, la zone est relativement humide. Les propriétaires de maisons en bordure de la route, faisant la limite du site, doutent quant à la stabilité du sol sous leurs maisons. En effet, il faudrait des garanties quant au risque de glissement du terrain en direction du trou par assèchement et tassement du sol qui pourrait entraîner des fissures des maisons.





Nous nous permettons d’insister encore sur les problèmes de nuisances comme le bruit, la poussière, les trépidations liées à l’exploitation d’une gravière à proximité immédiate d’une zone de villas. Notre vie va devenir impossible si ce site est maintenu et que le projet d’extension de la gravière se réalise. De plus le trafic des camions sera tel que nous nous permettons de craindre pour la sécurité de nos enfants (22 au total rien que dans le quartier !) aux alentours du quartier et sur le chemin de l’école.





Comme mentionné au point 3, ce site se trouve au premier plan du village et ne pourra donc pas être dissimulé aux yeux des habitants et des routes avoisinantes. Le trou et le chantier ne feront que ronger le paysage typique du gros de Vaud et ternir ainsi l’image accueillante de Bioley-Orjulaz. Il ne faut pas non plus oublier la proximité d’une petite réserve naturelle dite au « Lac Coffy » pour laquelle nous avons beaucoup d’admiration et de respect.





Pour terminer, nous aimerions émettre des doutes et des craintes, si le site est conservé et le permis d’exploitation accordé, quant à l’éventuel remblaiement conforme et sans pollution. Nous nous référons aux actuels problèmes de décharge de produits toxiques à Bioley-Orjulaz !





Voici listés des points qui, il nous semble, devraient vous sensibiliser au grave problème qui risque de toucher notre village de Bioley-Orjulaz. C’est pourquoi nous vous prions de bien vouloir prendre note de notre opposition et d’en tenir compte lors de votre révision en sortant le site no 1223-015 du nouveau PDCAR.





Nous vous remercions de votre attention et dans l’attente de vos nouvelles, vous présentons, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.








Les membres de l'Association Grain de Sable
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